
Les revendications doivent-elles être obligatoirement
professionnelles ?

Réponse courte

Selon le droit luxembourgeois, seules les revendications de nature professionnelle sont juridiquement recevables

dans le cadre des relations collectives de travail. Les revendications doivent avoir un lien direct avec les conditions

de travail, la rémunération ou l'exécution du contrat de travail. Toute demande à caractère personnel, politique ou

religieux peut être écartée d'office.

Définition

Une revendication professionnelle est une demande formalisée, individuelle ou collective, émanant des salariés

ou de leurs représentants, qui vise à obtenir une modification ou une amélioration des conditions de travail au

sens large.

Le caractère professionnel implique un lien direct et démontrable avec l'exécution du contrat de travail,

l'organisation du travail ou les droits collectifs garantis par le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Pour être recevable, une revendication doit impérativement porter sur :

Les conditions de travail et leur organisation

La rémunération et les avantages sociaux

La santé et la sécurité au travail

La formation professionnelle

L'application des conventions collectives

L'égalité de traitement et la non-discrimination

Les droits collectifs garantis par la loi

Les revendications doivent respecter le principe de proportionnalité et s'inscrire dans le cadre légal des relations

professionnelles.

Modalités pratiques

Les revendications professionnelles doivent être :
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Formulées par écrit

Adressées à l'employeur ou l'organe compétent

Précises dans leur objet professionnel

Tracées et documentées

Traitées avec un encadrement humain approprié

L'employeur doit examiner toute revendication professionnelle dans le respect des procédures de dialogue social

prévues par la loi.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux responsables RH de :

Vérifier systématiquement la nature professionnelle des revendications

Documenter par écrit chaque étape du processus

Assurer une réponse motivée, même en cas de rejet

Maintenir un dialogue constructif avec les représentants du personnel

Consulter le service juridique en cas de doute sur la qualification

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois :

L.411-1 définissant le champ des relations collectives

L.414-3 sur les attributions de la délégation du personnel

L.415-1 à L.415-10 sur l'exercice du droit de grève

L.162-2 sur les négociations collectives

L.241-1 à L.241-11 sur l'égalité de traitement

L.251-1 sur la protection contre la discrimination

La distinction entre revendication professionnelle et non-professionnelle doit être appréciée au cas par cas. En cas de doute,

privilégiez une interprétation restrictive et documentez soigneusement votre analyse pour justifier la qualification retenue.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

